
                                  DOSSIER DE CANDIDATURE
 Année universitaire 2018/2019

Les critères et les dates d'admission sont communiqués sous
réserve des votes des instances.

Mademoiselle, Madame, Monsieur, 

Vous  allez  candidater  pour  le  Master  2  Psychologie  Interculturelle de  l’Université  Toulouse  Jean-Jaurès,
parcours professionnel de la Mention « Psychopathologie Clinique psychanalytique ».

Vous trouverez ci-joint le dossier de candidature à faire parvenir à notre secrétariat :

AU PLUS TARD le 25 juin 2018 à minuit, le cachet de la poste faisant foi.

Université Toulouse Jean-Jaurès
UFR de Psychologie

Marion Dugué-Grosbois
Master 2 Psychologie Interculturelle

5 Allées Antonio Machado
31058 Toulouse cedex 9

Jusqu’au 17 juillet 2018, 12h : possibilité de déposer des notes obtenues en seconde session. 
Les documents officiels attestant de notes obtenues après le 25 juin 2018 doivent être envoyés à l’adresse électronique
de Marion Dugué-Grosbois : marion.dugué-grosbois@univ-tlse2.fr

Capacité d’accueil maximale pour l’année universitaire 2018-2019 : 25 

Ce parcours donne accès au titre de psychologue.   

Public     : Formation initiale et formation continue
Pour une reprise d’études (salariés, demandeurs d’emploi, etc.) contacter, Annick PUZENAT 
(annick.puzenat@univ-tlse2.fr - 05 61 50 41 02) 
Pour un contrat de professionnalisation (étudiants en formation initiale, demandeurs d’emploi, etc.), contacter Cécile
GADIOT (cecile.gadiot@univ-tlse2.fr - 05 61 50 48 56)

La sélection s’organise en deux étapes     :

 La recevabilité des dossiers

 La phase d’admission : évaluation des dossiers de candidature

Cordialement,

                             Les Responsables du Master

Julien TEYSSIER
                             Gesine STURM
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Etape 1 - Recevabilité du dossier

Le Master 2 Psychologie Interculturelle s’adresse spécifiquement à des étudiants :
- Titulaires d’une Licence et du M1 en Psychologie, ou être bénéficiaires des dispositifs de validation des acquis

relevant de l’un des trois dispositifs : VA 85 (décret du 23/08/1985), VAE (décret du 26/04/2002), VES (décret du
16/04/2002).

- Ayant effectué un parcours de spécialisation en psychologie interculturelle (UE de M1, de L3), ou le cas échéant,
toute autre UE équivalente obtenue dans une autre université.

- Ayant élaboré son mémoire de M1 à partir de l’épistémologie de la psychologie interculturelle et/ou sur une
thématique lié à l’interculturalité psychique.

- Ayant effectué un stage de 200 h sous la supervision d’un psychologue. Le choix du secteur d’activité de la
structure (médico-social, social, médical, éducation, formation...) est laissé au choix de l’étudiant. 

Ci-dessous, le lien vers la présentation des modalités d’accès au M2P psychologie interculturelle sur le site de l’UFR : 
http://ufr-psycho.univ-tlse2.fr/accueil/masters/mention-psychopathologie-clinique-psychanalytique/psychologie-
interculturelle/

     

COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE
MASTER 2

 PSYCHOLOGIE INTERCULTURELLE 

Le  dossier  pour  être  reconnu  complet  et  recevable  devra  être  fait  en  2  EXEMPLAIRES  dans  des     CHEMISES
CARTONNÉES A RABATS DE COULEUR VERTE     mentionnant vos NOM et PRENOM en lettres capitales. Les deux
exemplaires devront être expédiés dans une seule enveloppe.

Chaque exemplaire comprendra les pièces suivantes numérotées de 1 à 6 :

 1/ La fiche de candidature dûment complétée

 2/  La  fiche  du  Cursus  universitaire (relevé  de  notes  avec  attestations  des  diplômes  Universitaires,  ou
attestations validées d’acquis)

 3/ La ou les attestation(s) signée(s) par un psychologue des expériences de stages (lieux, garants, nombre
d’heures…) présentées sous forme de tableau récapitulatif (nom et prénom en haut de page)

 4/ Un rapport de stage synthétique de 10 à 12 pages. Au sein de ce rapport, l’étudiant situera l'institution, les
professionnels intervenants (1 page environ). Il précisera les missions du psychologue, ses outils de travail, son
rôle  institutionnel  et  sa  place  dans  l'équipe  pluridisciplinaire  (1  page  environ).  Il  énoncera  une  (ou  des)
problématique(s) interculturelle (s) rencontrée(s) sur le lieu de stage. (1/2 page). Il décrira ses observations et les
activités qu’il a effectuées sous la responsabilité de son tuteur de stage (1 page environ). L'étudiant développera
ensuite  une  réflexion  et  une  analyse  critique  de  son  expérience  de  stage  au  regard  de  la  psychologie
interculturelle, et de son positionnement éthique. Pour cela, Il s'appuiera sur  une situation observée sur le
terrain de stage, voire deux portant sur une même thématique (5 pages environ). En conclusion, l'étudiant
parlera de l'évolution de sa représentation du métier de Psychologue Interculturel, fera une auto-évaluation de
son expérience (compétences acquises, progrès à faire, posture adoptée, etc.) et fera un lien entre son stage et
son projet professionnel (1.5 page environ)

 5/ Un résumé du mémoire de M1 d’une longueur maximale d’une page comprenant le titre, cinq mots clefs, le
nom du directeur, les membres du jury, ainsi qu'un rappel de la note (nom et prénom en haut de page) 

 6/  Une lettre  de deux pages maximum argumentant sa candidature pour le Master  2 de Psychologie
Interculturelle  (nom et prénom en haut de page). Expressément, cette lettre devra répondre à la question  du
pourquoi l’étudiant souhaite intégrer le M2P PI.

 Un CV d’une page mettant en valeur les expériences et compétences du candidat. 

En plus des six documents pré-mentionnés, l'étudiant ajoutera deux enveloppes (format standard) timbrées, libellées à
son adresse actuelle.
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Le dossier complet doit être déposé en mains propres ou envoyé (en recommandé avec accusé réception).

FICHE 1 

FICHE DE CANDIDATURE
MASTER 2

PSYCHOLOGIE INTERCULTURELLE

 ATTENTION : Écrire lisiblement

NOM (de naissance) :……………...…………..…..……………… Epouse :…………………….…...………………

Prénom(s) :……………………………………… Date et lieu de naissance : …………….……………………….................

Nationalité :……………………………………………………………………………………………………………..

Téléphone : ……………………………………… Adresse électronique :……………………………………….……….................

Adresse: ………..…………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………...

Numéro INE : …………………………………………………………………………………………………………………………….

Baccalauréat : ………………………………………………………………………………… Année d’obtention : …………………

Candidature à titre professionnel : NON / OUI 

Si oui, précisez l’organisme (bénéficiant d’un congé d’emploi formation pris en charge par un organisme paritaire de
gestion) :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………...
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FICHE 2

CURSUS UNIVERSITAIRE

NOM (de naissance) :……………...………..…..…………………………………………………………………………………….
 
NOM (d’usage) :………………………………………………………………………………………………………..…...……………

Prénom(s) :…………………………………………………………………………………………………………………………..……

Diplôme
Université Spécialité Date

Mentions
P/AB/B/TB

Note
moyenne

L1
     

Deug ; L2

Licence ; L3

Maîtrise ; M1

AUTRES :
DEA ; DESS ;
Master ; DU

Intitulé précis du parcours Master 1 (ou de la Maîtrise) : ……………………………………………………………………..........

Nom de l’Université ayant délivré le Master 1 (ou la Maîtrise) : …………………………………………………………..........

FORMATIONS  COMPLEMENTAIRES  (Universitaires, Conférences, autres) : ……………………………………...…………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………………………………………...
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FICHE 3

STAGES

Stages obligatoires

Dates Nb d’heures Etablissements Activités Référents

Stages conseillés 

Dates Nb d’heures Etablissements Activités Référents

Candidature à d’autres masters : NON / OUI 

Si oui, lesquels (nom du Master et de l’Université) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………...

Activités professionnelles antérieures et/ou actuelles (date, durée, lieu) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………...
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Etape 2 - Phase d’admission

Le jury procède à l’examen du dossier et de sa qualité. 

Les critères d’évaluation sont     :

- La  pertinence  et  la  cohérence  du  projet  du  candidat  avec  un  parcours  professionnalisant  en  Psychologie
Interculturelle

- La moyenne des notes du cursus d’une façon générale, et spécifiquement les notes aux UEs de psychologie
interculturelle, de suivi de stage et de mémoire de recherche de M1.

- La capacité à articuler les expériences praxéologiques et les apports théoriques de la Psychologie Interculturelle. 
- La qualité et la diversité des expériences de stage.
- Les expériences professionnelles, associatives et personnelles en lien aux contacts culturels. 
- La  capacité  à  mettre  mots  une  motivation  en  cohérence  avec  le  projet  professionnalisant  en  Psychologie

Interculturelle. 

La liste des admis sera publiée sur le site web de l’UFR et affichée à l’UFR de psychologie à compter du 18 juillet
2018.
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